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(Modif)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDESENTREPRISES,
DELA CONCURRENCE, DELA CONSÛMMATION,
DU TIÿA KAIL ETDE L‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP839673035

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232—11 et D.7Z31—1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l‘agrément du 10/07/2018 accordé à l'organisme NANOOKIDS;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 26 février 2020, par Madame Amélie LARRE en qualité de

Responsable Développement Exploitation ;

Vu la saisine du conseil départemental du Val-d‘0ise en date du 9 juin 2020,

Le préfet de Paris

Arrête :

Article l"r

L‘agrément de l'organisme NANOOKIDS, dont l‘établissement principal est situé 7 rue de la Baume 75008 PARIS,
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 juillet 2018 porte également, à compter du 24 juin 2020, sur les

activités suivantes selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) {uniquement en mode prestataire)

. (75, 92, 93, 94, 95)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) - (75, 92, 93,

94, 95)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Article 2

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de

son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L‘ouverture d‘un nouvel établissement ou d'un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est agréé

devra également faire l‘obj et d‘une information préalable auprès de l‘unité départmnentale.
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Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :

— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à R.7232-9

du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,

— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232—1 -1 du code du travail, pour ouvrir droit à

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'excrcer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232-1—2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la DIRECCTE

— unité départementale du Val-d'0ise ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Pads cedex

13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application infonnatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecoursfi

Il peut également faire l'obj et d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04…

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 24 juin 2020

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Pan‘s,

et par délégation de la directrice régionale de la

Direccte e—de-France,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÊFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DESENTREPRISES,
DE L4 CONCURRENCE, DELA CONSÛMMATION,
DU TRA KAIL ETDE L'EA‘VIPLÛI D’ ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP523841369

Vu le code du travail, notamment ses micles L.7232-1, R.1 7232—1 à R.] 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232—6 du code du travail,

Vu l‘agrément du 18 août 2015 à l‘organisme NURS]NG PRO,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 1 1 mai 2020, par Madame Pascale LEROY en qualité de
Directrice ;

Vu Le préfet de Paris,

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l'organisme NURSING PRO, dont l'établissement principal est situé 100 avenue Kléber 75016

PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 août 2020.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232-8 et, au plus tard,

trois mois avant la fin de cet agrément.

Œle2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -

(67, 75, 76, 92, 94)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (67, 75, 76,

92, 94)

A_fliCle_3

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de

son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.
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L‘ouverture d‘un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est agréé

devra également faire l‘obj et d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à R.7232—9

du code du travail.

— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d‘autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232—9 du code du travail.

Anicle 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241—1 0 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘obj et d‘un recours gracieux auprä de la DIRECCTE

— unité départementale de Paris ou d‘un recours hiéraxchiquc adressé au ministre chargé de l'économie - direction

générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 me Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l‘obj et d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site intcmet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être fermé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 24 juin 2020

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation de la directrice régionale de la

   

 

on
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSÛMMATION,
DU TRAVAIL ETDE L'EMPLOI D' lLE—DE—FRANÇE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 882125131

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 30 mai 2020 par Mademoiselle Lauren BAIN en qualité de micro-entrepreneut,
pour l‘organisme BAIN Lauren dont l‘établissement principal est situé 26 rue du Commandant René Mouchot‘œ

75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 882125131 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire) :

- Garde d‘enfant de plus de 3 ans à domicile

' Soutien scolaire ou cours à domicile

' Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232—1 8 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 mai 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d‘Ile-de-France,

Par subdélégatiofi, Il'ipspdŒ/Œke du travail

   
P/la respç_né b”lë’ e rv1ce

_ /

Florence e ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de [a

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie - Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratÿ‘peut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecour5.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique au en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECT!ON RÉGIONALEDESENTREPRISES,
DELA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TIÇA V'AIL ETDEL'EMPL01D' ILE—DE—FRANËE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 878224765

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité

Départementale de Paris le 31 mai 2020 par Madame Odile-Anne JOUBERT—COLOMES en qualité de micro-

entrepreneur, pour l‘organisme JOUBERT—COLOMES 0dile—Anne dont l'établissement principal est situé 58

rue des Toumelles 75003 PARIS et enregistré sous le N° SAP 878224765 pour les activités suivantes :

Acfivité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire) :

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232—

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 31 mai 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile—de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France,

Par subdélégation, l'Ëaspectrice du travail

P/la respor}äajfidÿîeäflice

&/ \)

Florence 6
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75 703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratide Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratÿ‘peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DES ENTREPRISES.
DELA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION,
DU TRA VAIL ETDEL'EMFLOID’ ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 882871551

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité

Départementale de Paris le 30 mai 2020 par Monsieur Benjamin BROOKS en qualité de gérant, pour

l‘organisme LOURDESERVIÇE dont l'établissement principal est situé 128 rue de la Boétie 75008 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 882871551 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire - mandataire) :

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Travaux de petit bricolage

—— Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Assistance administrative à domicile

— Téléassistance et visioassistance

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transpofi, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l‘article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux anieles R.7232-20 à R.7232—

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 30 mai 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d‘Ile-de-France,

Par subdélégatioæl£inspg@ice du travail
P/la respons ElË°äèÿrvice

(,

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75 703 Paris cedex]3.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.tclereeoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-05-26-011

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- KUKAWKA

Isabelle

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-05-26-011 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne- KUKAWKA Isabelle 19



L:bml_È_gnlüé-r…u…m

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DESENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TIÇAVAIL ETDEL'EMPLÛID'ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 83187340]

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231- 1 à L.7233-2, R. 7232-16 à R. 7232-22, D.7231- 1 et

D. 7233— 1 a D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité

Départementale de Paris le 26 mai 2020 par Madame Isabelle KUKAWKA en qualité d’entrepreneur

individuel, pour l'organisme KUKAWKA Isabelle dont l'établissement principal est situé 3 rue de la Véga

75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP 831873401 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire) :

- Garde d‘enfant de plus de 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 26 mai 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile—de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile—de-France,

Par subdélégation, l’inspecÏice du travail

P/la respo(nsable de ,ervîce

‘ ! ,__/
a…: f'\

Florence ïM0 REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieth auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratzfde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-05-31-002

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- MARSON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONREGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DEM CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ETDE L'EMPLOID' ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 883030462

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 31 mai 2020 par Monsieur MARSON en qualité de micro-entrepreneur, pour

l'organisme MARSON dont l‘établissement principal est situé 16 bis rue Bardinet 75014 PARIS et enregistré

sous le N° SAP 883030462 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode mandataire) :

° Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concemant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232—

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 31 mai 2020

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-Franee, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d‘Ile—de—France,

Par subdélégation, 'inspeçÿric du travail

P/la responsg ;fië s, ice

@ f\ f"
‘ /

Florence deZÆÔ REDON
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La présente décision peut. à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’éconamie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services nmrchands, 6. rue Louise Weiss,

75 703 Paris cedexl3.

Elle peut également faire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratt‘fpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-06-24-009

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - NANOOKIDS
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Rfil>uauqun FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALEDESENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION,
DU TM V_AlL ETDEL‘EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP839673035

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — unité

départementale de Paris le 26 février 2020 par Madame Amélie LARRE en qualité de Responsable

Développement Exploitation, pour l'organisme NANOOKIDS dont l‘établissement principal est situé 7 rue de la

Baume 75008 PARIS et enregistré sous le N° SAP839673035 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Garde d‘enfant de plus de 3 ans à domicile

' Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activitê(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 93, 94, 95)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans {promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92, 93, 94, 95)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘obj et d‘une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de
l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I

de l'article D.7231—1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure & préalablement

obtenu l‘agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d‘exercice de ses activité
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d‘un organisme de services à la personne - NANOOKIDS 26



Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 24 juin 2020

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,
et par délégation de la directn‘ce régionale de la

Direc e ,

Par su 'l '

La \ s . e de service
F. de

   
Laprésente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75 703 Paris cedex13.
Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l’application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecoms.fi.
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtrefarmé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-06-24-012

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - NURSING

PRO
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RÉPUBLIQUE FRANÇÎSE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDES ENTREPRISES,
DEM CONCURRENCE, DELA CONSOMMATION,
DU TIÇA V_AIL ETDE L‘EMPLÛID'lLE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DEPARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP523841369

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

dépafiementale de Paris le 11 mai 2020 par Madame Pascale LEROY en qualité de Directrice, pour l'organisme

NURSING PRO dont l‘établissement principal est situé 100 avenue Kléber 75016 PARIS et enregistré sous le N°

SAP523 841369 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

' Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux de jardinage

° Travaux de petit bricolage

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Assistance informatique à domicile

' Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

— En mode prestataire et mandataire :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (67, 75, 76, 92, 94)

- Accompagnemth hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (67, 75, 76, 92, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire 1‘obj et d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—1 8 du code du travail,

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232-1 à R.7232—15, les activités nécessitant un agrément (I

de l‘article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépaflement(s) d'exercice de ses activités.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232—22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 24 juin 2020

Pour le préfet de la région d‘Ile—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation de la directn'ce régionale de la
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-05-25-016

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - TUFFERY

Marie
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDESENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TIÇA VAIL ETDE L'EMPLOID'ILE—DË-ËRÀNCÉ
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 882880081

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — Unité

Départementale de Paris le 25 mai 2020 par Madame Marie TUFFERY en qualité de micro—entrepreneur, pour

l'organisme TUFFERY Marie dont l‘établissement principal est situé 68 rue Jean—Jacques Rousseau 75001

PARIS et enregistré sous le N° SAP 882880081 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (Mode prestataire) :

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 25 mai 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile—de-France,
Par subdélégation, l’insÊîëice du travail

P/la respgnsable_ \ rvice

FlorenceÈË/IËJNREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie — Direction générale des entreprises - saus—directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2020-05-25-016 - Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne - TUFFERY Marie 33
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

Sous-Direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 
Bureau des permis de conduire 

 
Paris, le 18 septembre 2020  

 
A R R E T E  N° 20-00088-DPG/5 

ABROGEANT L’AGREMENT D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, 
DE LA CONDUITE DES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
 Vu le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

 
  Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43 ; 

 
 Vu le Code de la consommation ; 
 
   Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la conduite des 
véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ; 

 
 Vu l’arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 
établissements d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité 
routière pris pour l’application du Code de la consommation ; 

 
 Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;  

 
  Vu l’arrêté préfectoral n° 15-0104-DPG/5 du 22 octobre 2015 portant agrément 
n° E.15.075.0033.0 pour une durée de cinq ans, délivré à Monsieur Jaouad EL KHABBACH, 
exploitant de l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres 
à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE AMG » situé au 10 avenue Philippe 
Auguste à Paris 11ème ; 
 
 Vu la demande de reprise d’agrément formulée par Monsieur Deniz ULAS le 2 juin 2020, 
complétée le 29 juillet 2020 ; 
 
 Considérant que par lettre recommandée en date du 10 août 2020, notifiée le 22 août 2020, 
Monsieur Jaouad EL KHABBACH a été informé de l’engagement d’une procédure de retrait de son 
agrément et a été invité à présenter ses observations écrites ou orales dans un délai de 8 jours ; 
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 Considérant qu’en l’absence de réponse dans le délai imparti, la procédure est réputée 
contradictoire ; 
 
 Sur proposition du Directeur de la Police Générale ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er 

 
 L'arrêté préfectoral n° 15-0104-DPG/5 du 22 octobre 2015 portant agrément 
n° E.15.075.0033.0 délivré à Monsieur Jaouad EL KHABBACH, lui permettant d’exploiter 
l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE AMG » situé au 10 avenue Philippe Auguste à 
Paris 11ème, est abrogé au motif d’une cession d’activité à compter de la notification du présent 
arrêté. 

 
Article 2 

 
 Le présent arrêté portant abrogation de l’agrément est enregistré dans le registre national de 
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. Conformément à la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne 
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant à la préfecture de police. 

 
Article 3 

 
 Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont mention 
sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
   

               Pour le Préfet de Police et par délégation 
                Pour le Directeur de la Police Générale 
Le Sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques 
 
                                            Signé 
 
                                  Etienne GUILLET 

 
 
 

 
VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

 
APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 

ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION  
 
Si vous estimez  devoir contester  la présente  décision, vous pouvez former : 

Un recours gracieux auprès du Préfet de police : 
Préfecture de police – Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire – 1Bis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04 ;

Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur : 
Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières – Sous-direction de l’éducation routière et du permis de conduire - 
Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Beauvau 75800 PARIS Cedex 08 ;

Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la 
date de notification du présent courrier. 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement 
le juge administratif. 

Ces  voies de recours n’ont pas d’effet suspensif 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
Sous-direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 

Bureau des permis de conduire 
 

Paris, le 18 septembre 2020  
 

A R R E T E  N° 20-0075-DPG/5 
PORTANT AGREMENT POUR L'EXPLOITATION 

D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES 
VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
 

Vu le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8, R.213-1 à R.213-6 ; 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43 ; 
 
Vu le Code de la consommation ; 
 
Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la conduite des 

véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 

établissements d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 
pris pour l’application du Code de la consommation ; 

 
Vu l’arrêté n° 63-10584 du 11 juillet 1963 fixant les conditions d’agrément des établissements 

d’enseignement parisiens de la conduite des véhicules à moteur ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de 

validité du permis de conduire ; 
 
Vu la demande d’agrément formulée par Monsieur Deniz ULAS en date du 22 mai 2020, 

reçue le 2 juin 2020, en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE AMG » 
situé 10 avenue Philippe-Auguste à Paris 11ème ; 
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Considérant que la demande d’agrément a été complétée le 29 juillet 2020 ; 
 
Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;  

 
Sur proposition du Directeur de la Police Générale ; 
  

A R R E T E : 

 
Article 1er 

 
L'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 

véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 10 avenue Philippe-Auguste à Paris 11ème, sous la 
dénomination « AUTO-ECOLE AMG » est accordée à Monsieur Deniz ULAS, gérant de la S.A.S. 
« AUTO-ECOLE AMG » pour une durée de cinq ans sous le n° E.20.075.0009.0 à compter de la date 
du présent arrêté. 

 
Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de 

son agrément, celui-ci sera renouvelé si toutes les conditions réglementaires sont remplies. 
 

Article 2 
 
L'établissement est habilité, au vu des autorisations d'enseigner fournies, à dispenser la 

formation pour les catégories de permis suivantes : 
 

B-AAC 
 

Article 3 
 

La surface de l’établissement est de 42 m² et le nombre de personnes susceptibles d'être admis 
simultanément dans la salle de formation à l’épreuve théorique du permis de conduire est fixé à 7 en 
salle n°1, l'enseignant inclus. L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable de la 
sécurité de celui-ci, conformément aux dispositions prévues par le Code de la construction et de 
l’habitation. 
 

Article 4 
 

Le présent agrément doit être affiché de manière lisible dans le local de l’établissement  
conformément à l’article 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, susvisé. 
 

Article 5 
 

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel 
par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 2001 susvisé. 
 

Article 6 
 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d'agrément devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 
 

Article 7 
 

L’exploitant est tenu d’informer le préfet de toute modification concernant la liste des 
enseignants attachés à l’établissement, conformément à l’article 2 alinéa 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 
modifié. 
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Article 8 

 
Toute transformation du local d'activité, tout abandon ou extension d'une formation 

mentionnée à l'article 2, doit faire l'objet d'une demande de modification du présent arrêté par 
l'exploitant. 

 
Article 9 

 
Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 

national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Police. 
 

Article 10 
 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou abrogé selon les conditions fixées 
par le décret n° 2000-1335 susvisé. 

 
Article 11 

 
Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté dont mention 

sera insérée au recueil des actes administratifs. 

               Pour le Préfet de Police et par délégation 
                Pour le Directeur de la Police Générale 
Le Sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques 
 
                                            Signé 
 
                                  Etienne GUILLET 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 

APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 
ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
Un recours gracieux auprès du Préfet de Police : 
Préfecture de Police – Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire – 1Bis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04. 

Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur : 
Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières – Sous-direction de l’éducation routière et du permis de 

conduire -Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Beauvau 75800 PARIS Cedex 08.

Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent courrier 

 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge 
administratif. 

Ces  voies de recours n’ont pas d’effet  suspensif 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
Sous-direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 

Bureau des permis de conduire 
 

Paris, le 18 septembre 2020  
 

A R R E T E  N° 20-0085 – DPG/5 
PORTANT AGREMENT POUR L'EXPLOITATION 

D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES 
VEHICULES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8, R.213-1 à R.213-6 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43 ; 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la conduite des 

véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 

établissements d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 
pris pour l’application du Code de la consommation ; 

 
Vu l’arrêté n° 63-10584 du 11 juillet 1963 fixant les conditions d’agrément des établissements 

d’enseignement parisiens de la conduite des véhicules à moteur ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d’établissement, de délivrance et de 

validité du permis de conduire ; 
 
Vu la demande d’agrément formulée par Madame Onsse ZOUAGHA épouse BEN 

ROMDHANE en date du 19 mai 2020, reçue le 3 juin 2020, en vue d’être autorisée à exploiter un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière dénommé «  AE 20 » situé 184 rue de Belleville à Paris 20ème ; 

 
Considérant que la demande d’agrément a été complétée le 24 août 2020 ; 
 
Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;  

 
Sur proposition du Directeur de la Police Générale ; 
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A R R E T E : 

 
 

Article 1er 
 
L'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 

véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 184 rue de Belleville à Paris 20ème, sous la 
dénomination « AE 20 » est accordée à Madame Onsse ZOUAGHA épouse BEN ROMDHANE, 
gérante de la S.A.S. « AE 20 » pour une durée de cinq ans sous le n° E.20.075.0011.0 à compter de la 
date du présent arrêté. 

 
Sur demande de l'exploitante présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de 

son agrément, celui-ci sera renouvelé si toutes les conditions réglementaires sont remplies. 
 

Article 2 
 
L'établissement est habilité, au vu des autorisations d'enseigner fournies, à dispenser la 

formation pour les catégories de permis suivantes : 
 

B – AAC – A1 – A2 – A   
 

Article 3 
 

La surface de l’établissement est de 31 m² et le nombre de personnes susceptibles d'être admis 
simultanément dans la salle de formation à l’épreuve théorique du permis de conduire est fixé à 13 en 
salle n°1, l'enseignant inclus. L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable de la 
sécurité de celui-ci, conformément aux dispositions prévues par le Code de la construction et de 
l’habitation. 
 

Article 4 
 

Le présent agrément doit être affiché de manière lisible dans le local de l’établissement  
conformément à l’article 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, susvisé. 

 
 

Article 5 
 

Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation d'un établissement, à titre personnel 
par son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 2001 susvisé. 
 
 
 
 
 
 

Article 6 
 

Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d'agrément devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 
 

Article 7 
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L’exploitante est tenue d’informer le préfet de toute modification concernant la liste des 
enseignants attachés à l’établissement, conformément à l’article 2 alinéa 4 de l’arrêté du 8 janvier 2001 
modifié. 
 

Article 8 
 

Toute transformation du local d'activité, tout abandon ou extension d'une formation 
mentionnée à l'article 2, doit faire l'objet d'une demande de modification du présent arrêté par 
l'exploitant. 

 
Article 9 

 
Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 

national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Police. 
 

Article 10 
 

Le présent agrément peut être à tout moment suspendu ou abrogé selon les conditions fixées 
par le décret n° 2000-1335 susvisé. 

 
Article 11 

 
Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté dont mention 

sera insérée au recueil des actes administratifs. 

              Pour le Préfet de Police et par délégation 
                Pour le Directeur de la Police Générale 
Le Sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques 
 
                                            Signé 
 
                                  Etienne GUILLET 

 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 

APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 
ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
Un recours gracieux auprès du Préfet de Police : 
Préfecture de Police – Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire – 1Bis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04. 

Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur : 
Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières – Sous-direction de l’éducation routière et du permis de 

conduire -Bureau du permis de conduire ERPC2 - Place Beauvau 75800 PARIS Cedex 08.

Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent courrier 

 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge 
administratif. 

Ces  voies de recours n’ont pas d’effet  suspensif 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
Sous-Direction de la Citoyenneté et des Libertés Publiques 

Bureau des permis de conduire 
 

Paris, le 18 septembre 2020  
 

A R R E T E  N° 20-0086-DPG/5 
ABROGEANT L’AGREMENT D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, 

DE LA CONDUITE DES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 
 

LE PREFET DE POLICE, 
 
 Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

 
  Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.123-3 et R.123-43 ; 

 
 Vu le code de la consommation ; 
 
   Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la conduite des 
véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière ; 

 
 Vu l’arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif à la publicité des prix des 
établissements d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité 
routière pris pour l’application du Code de la consommation ; 

 
 Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;  

 
  Vu l’arrêté préfectoral n° 18-0165-DPG/5 du 11 décembre 2018 portant agrément 
n°E.18.075.0022.0 pour une durée de cinq ans, délivré à Monsieur Kebba COULIBALY, exploitant 
de l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur 
et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ÉCOLE DU CANAL 20  » situé au 184 rue de 
Belleville à Paris 20ème ; 

 
Vu le courrier reçu le 19 juin 2020, par lequel Monsieur Kebba COULIBALY informe le 

préfet de police de son intention de céder son activité au profit de Madame Onsse ZOUAGHA 
épouse BEN ROMDHANE ; 

 
Vu la demande de reprise d’agrément formulée par Madame Onsse ZOUAGHA épouse BEN 

ROMDHANE le 3 juin 2020, complétée le 24 août 2020 ;  
 
 

 
 Considérant que par lettre recommandée en date du 14 août 2020, notifiée le 19 août 2020, 
Monsieur Kebba COULIBALY a été informé de l’engagement d’une procédure de retrait de son 
agrément et a été invité à présenter ses observations écrites ou orales dans un délai de 8 jours ; 
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Sur proposition du Directeur de la Police Générale ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er 
 

 L'arrêté préfectoral n° 18-0165-DPG/5 du 11 décembre 2018 portant agrément 
n°E.18.075.0022.0 délivré à Monsieur Kebba COULIBALY, lui permettant d’exploiter 
l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de 
la sécurité routière dénommé « AUTO-ÉCOLE DU CANAL 20 » situé au 184 rue de Belleville à 
Paris 20ème, est abrogé au motif d’une cession d’activité à compter de la notification du présent 
arrêté. 

 
Article 2 

 
 Le présent arrêté portant abrogation de l’agrément est enregistré dans le registre national de 
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière. Conformément à la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne 
peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s’adressant à la préfecture de police. 

 
Article 3 

 
 Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont mention 
sera insérée au recueil des actes administratifs. 

 
  
 

              Pour le Préfet de Police et par délégation 
                Pour le Directeur de la Police Générale 
Le Sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques 
 
                                            Signé 
 
                                  Etienne GUILLET 

 
 
 
 

 
VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

 
APPLICATION DU LIVRE IV DU CODE DES RELATIONS 

ENTRE LE PUBLIC ET L’ADMINISTRATION  
 
Si vous estimez  devoir contester  la présente  décision, vous pouvez former : 

Un recours gracieux auprès du Préfet de police : 
Préfecture de police – Direction de la Police Générale - Bureau des permis de conduire – 1Bis, rue de Lutèce -75195 Paris Cedex 04 ;

Un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur : 
Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières – Sous-direction de l’éducation routière et du permis de conduire - Bureau du permis de conduire 
ERPC2 - Place Beauvau 75800 PARIS Cedex 08 ;

Un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du 
présent courrier. 
Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif. 

Ces  voies de recours n’ont pas d’effet suspensif 
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CABINET DU PREFET 
 

ARRETE N°2020-00730 bis 
 

Accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 

1924 ; 
 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 
matière d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 
ARRETE : 

 

Article 1er 
 

La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est 
décernée aux fonctionnaires de police affectés au sein de la Direction de l’ordre 
public et de la circulation, dont les noms suivent : 
 

- M. Anthony DHORBAIT, Commandant divisionnaire de police, né le 13 mai 
1974 ; 
- M. Jacky GOELY, Commandant divisionnaire de police, né le 21 août 1965 ; 
- M. Olivier LAFFOND, Commandant divisionnaire fonctionnel de police, né le 27 
février 1965 ; 
- M. Valoric SCALA, Capitaine de police, né le 25 mai 1985 ; 
- M. Philippe CAUDAL, Major, responsable d’unité locale de police, né le 18 août 
1969 ; 
- M. Franck CORRALES, Major, responsable d’unité locale de police, né le 22 
avril 1970 ; 
- M. Freddy PLUENET, Major, responsable d’unité locale de police, né le 20 
février 1965 ; 
- M. Franck GOUDENHOOFT, Major à l’échelon exceptionnel, né le 18 août 
1969 ; 
- Monsieur Mickaël LEMAIRE, Major à l’échelon exceptionnel, né le 8 mai 1969 ; 
- Monsieur Daniel ROLLAND, Major à l’échelon exceptionnel, né le 18 janvier 
1962 ; 
- Monsieur Eric BARDOT, Brigadier-chef de police, né le 15 janvier 1973 ; 
- Monsieur Lorenzo CESTARI, Brigadier-chef de police, né le 20 juillet 1974 ; 
- Monsieur Jonathan CORREIA, Brigadier-chef de police, né le 12 décembre 1980 ; 
- Monsieur Nicolas FORTIER, Brigadier-chef de police, né le 25 mars 1982 ; 
- Madame Claire BLETEL, Brigadière de police, née le 30 avril 1981 ; 
- Monsieur Christophe BOITIERE, Brigadier de police, né le 3 mars 1972 ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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- Monsieur Stéphane BONSERGENT, Brigadier de police, né le 3 septembre 1977 ; 
- Madame Kelly BOUTANT, Brigadière de police, née le 15 juillet 1982 ; 
- Monsieur Gabin FOGGEA, Brigadier de police, né le 4 mars 1978 ; 
- Monsieur François SANTIAGO, Brigadier de police, né le 8 novembre 1986 ; 
- Monsieur Frédéric TRUMEAU, Brigadier de police, né le 24 février 1971 ; 
- Monsieur Grégory CAPPE, Gardien de la paix, né le 5 mars 1972 ; 
- Madame Carole DECLERCQ, Gardienne de la paix, née le 22 juin 1997 ; 
- Madame Emelda DUNNE, Gardienne de la paix, née le 30 juin 1986 ; 
- Monsieur Fabien GERCARA, Gardien de la paix, né le 12 juillet 1994 ; 
- Madame Camille GROSDEMOUGE, Gardienne de la paix, née le 20 octobre 
1994 ; 
- Monsieur Jean-Michel GUILLOU, Gardien de la paix, né le 3 juillet 1986 ; 
- Monsieur Dimitri LEBREUILLY, Gardien de la paix, né le 2 mars 1988 ; 
- Monsieur François LOZUPONE, Gardien de la paix, né le 20 septembre 1990 ; 
- Madame Sloane MARIE, Gardienne de la paix, née le 11 décembre 1989 ; 
- Monsieur Thomas QUEMOUN, Gardien de la paix, né le 14 février 1992 ; 
- Monsieur David RAKOTOMANANA, Gardien de la paix, né le 5 octobre 1987 ; 
- Monsieur Sébastien THIRION, Gardien de la paix, né le 15 mars 1982 ; 
- Monsieur Nicolas WEBER, Gardien de la paix, né le 24 janvier 1991. 

 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au « Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de police ». 

 
Fait à Paris, le 15 septembre 2020 

 
 
             Signé 
 
Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 
 

ARRETE N°2020-00765 
 

Accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement 

 
LE PREFET DE POLICE, 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 

1924 ; 
 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en 
matière d’attribution de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 
Vu l’arrêté n°2020-00730 du 15 septembre 2020 accordant des médailles 

de bronze pour acte de courage et de dévouement ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1er 
 

L’arrêté n°2020-00730 du 15 septembre 2020 susvisé est abrogé. 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au « Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de police ». 

 
Fait à Paris, le 23 septembre 2020  

 
             
            Signé 

 
Didier LALLEMENT 
 
 

 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 
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Direction des transports et 
de la protection du public 
Sous-direction de la protection 
sanitaire et de l’environnement 

Bureau des polices de l’environnement 
et des opérations funéraires 

 
 

 

Arrêté préfectoral n°DTPP-2020-0891 
Du 23 septembre 2020 

Portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire 

Le Préfet de Police 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2223-23 
et R.2223-56 ; 
Vu le décret n°2020-352 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles funéraires en 
raison des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de covid-19 portant 
prorogation jusqu’au 31 décembre 2020 des habilitations dans le domaine funéraire 
échues ou devant expirer entre le 12 mars 2020 et le 30 décembre 2020 ;   
Vu l’arrêté DTPP-2014-637  du 22 juillet 2014 modifié, portant renouvellement 
d’habilitation n° 14-75-0395 dans le domaine funéraire pour une durée de six ans de 
l’établissement ; O.G.F. ? au nom commercial ; G2F – GROUPEMENT FUNÉRAIRE 
FRANCILIEN ? situé 10, rue Pierre Rebière à Paris 17ème ; 
Vu la demande de renouvellement d’habilitation formulée le 2 juillet 2020 et 
complétée en dernier lieu le 11 septembre 2020 par M. Laurent VAUTIER, directeur 
général délégué de la société citée ci-dessous ; 
Considérant que l’habilitation dans le domaine funéraire de l’opérateur susmentionné 
est arrivée à échéance le 22 juillet 2020 ; 
Considérant que l’habilitation dans le domaine funéraire de l’opérateur susmentionné 
est prolongée de plein droit jusqu’au 31 décembre 2020, conformément aux 
dispositions de l’article 7 du décret n° 352-2020 du 27 mars 2020 susvisé ;  
Vu le dossier annexé à cette demande ; 
 

 
A R R E T E 

 
Article 1er 

 
L’établissement : O.G.F. 
au nom commercial : G2F – GROUPEMENT FUNÉRAIRE FRANCILIEN 
21, boulevard du Bois le Prêtre – 75017 PARIS 
Exploité par M. Laurent VAUTIER est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire 
français l’activité funéraire suivante : 
6° Gestion et utilisation des chambres funéraires. 

 
 
 

…/… 
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Article 2 
 
Le numéro de l’habilitation est 20-75-0395. 

 
Article 3 
 
Cette habilitation est valable cinq ans, à compter de la date du présent arrêté. 

 
Article 4 
 
L’habilitation peut être renouvelée à la demande de l’entreprise. Cette demande, 
accompagnée des pièces requises, doit parvenir à la Préfecture de Police deux mois 
avant l’expiration de l’habilitation. 

 
Article 5 
 
Le Directeur des transports et de la protection du public est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région d’Ile de France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 
 
 
 
 

Pour le Préfet de Police 
et par délégation, 
La Sous-Directrice de la 
protection sanitaire et 
de l’environnement, 
 
SIGNÉ 
 
Sabine ROUSSELY 
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